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Au Népal, dans le district de Morang, à
13 km de la ville de Damak,
26.656556103511065,
87.55047797085047

LE CAMP DE SANISCHARE SE SITUE : 

Localisation du camp de

SANISCHARE



Le camp de Sanischare fait partie des sept camps
[2] administrés dès 1992 par le Haut-Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) à la
demande du gouvernement népalais. Ces camps
ont été créés pour accueillir les Bhoutanais-e-s
d’origine népalaise fuyant le Royaume du Bhoutan
ou ayant été expulsé-e-s de force à partir de la fin
des années 1980. 

Les Bhoutanais-e-s d’origine népalaise, ou
«Lhotshampa» [3], sont une minorité installée dans
le Sud Bhoutan depuis le 19e siècle. [4] cette
minorité représentait 25 [5] à 30% [6] de la
population bhoutanaise en 1990. Environ 100 000
[7] de ces personnes ont fui le Bhoutan,
principalement entre 1988 et 1993, en raison d’un
ensemble de mesures discriminatoires prises par
le gouvernement dans le cadre d’une politique
d’unification culturelle forcée dite « One People,
One Nation » («Un Peuple, Une Nation»). [8] Ces
mesures visaient à restreindre les conditions
d’accès à la citoyenneté bhoutanaise, et à réprimer
les expressions culturelles ne correspondant pas
aux us et coutumes des Ngalongs, l’ethnie
politiquement dominante. [9]  Lors du
recensement de la population de 1988, de
nombreux-ses Bhoutanais.es d’origine népalaise
n’ont pas pu être enregistré-e-s, en application des
nouvelles lois sur la nationalité[10]. En réaction, un
mouvement de contestation revendiquant des
droits civils et culturels s’est formé, et a donné lieu
à la fin de l’année 1990 à des manifestations
massives au Sud du Bhoutan.
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CONTEXTE D ' INSTALLAT ION DU
CAMP
CONTEXTE DE
CRÉATION DU CAMP

Ce mouvement a été qualifié d’anti-national et de
terroriste par le gouvernement bhoutanais pour
justifier une répression brutale à l’égard des
militant-e-s, de leurs proches, et des personnes
soupçonnées de soutenir ce mouvement[11]. Des
cas d’arrestations arbitraires, de torture et de viols,
et autres traitements inhumains et dégradants ont
été documentés par plusieurs ONG de défense des
droits humains[12]. 

Par suite du recensement, un grand nombre de
Bhoutanais-e-s d’origine népalaise ont été déclaré-
e-s par les autorités comme des migrant-e-s en
situation irrégulière, expulsé-e-s et exproprié-e-s
de force, ou contraint-e-s de signer un formulaire
d’émigration volontaire. Les persécutions se sont
poursuivies durant les années 1990[13].

Environ 100 000 personnes ont fui le
Bhoutan, principalement entre 1988
et 1993, en raison d’un ensemble de
mesures discriminatoires prises par
le gouvernement dans le cadre
d’une politique d’unification
culturelle forcée dite « One People,
One Nation » («Un Peuple, Une
Nation»). 
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Dans un premier temps, les réfugié-e-s expulsé-e-s du Bhoutan ont occupé les rives de la rivière Maidhar à
l’Est du Népal [14] avant d’être réparti-e-s dans des camps administrés par le gouvernement népalais,
l’UNHCR et le Programme alimentaire mondial (PAM).

En 2007, l’UNHCR, le gouvernement népalais et un groupe d’États tiers [15] sont parvenus à un accord afin
d’organiser la réinstallation des réfugié-e-s, à défaut d’accord entre le Népal et le Bhoutan pour résoudre la
crise. Ce programme a permis la réinstallation de plus de 113 000 [16] réfugié-e-s bhoutanais-e-s et la
fermeture de cinq des sept camps de réfugié-e-s bhoutanais-e-s de l’Est du Népal.

Depuis la fin du programme de réinstallation, 6 500 [17] réfugié-e-s bhoutanais-e-s vivent toujours dans les
camps de Sanischare (Morang district) et de Beldangi (Jhapa district).

LA POPULATION
ACCUEILLIE

NATIONALITÉ PRÉSENTE DANS LE
CAMP :  

Le camp accueille des réfugié-e-s bhoutanais-e-s
d’origine népalaise.

Certaines sources rapportent la présence de
quelques familles appartenant à d’autres minorités
bhoutanaises, mais leur présence n’est pas
chiffrée[18].

Il y avait 1 896 résident-e-s à Sanischare en 2017,
soit 91% de moins qu’en 2007[19]. 

Selon les données disponibles en 2014, la
dynamique par âge était la suivante [20] : 

Détails âge :

Ces données ne sont pas transposables à la
démographie actuelle du camp. 

35% des réfugié-e-s bhoutanais-e-s restant-
e-s sont des femmes[21]. 
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Le Népal n’est pas signataire de la Convention de Genève de 1951 et de son protocole additionnel de 1967.
Il a accepté l’installation des camps de réfugié-e-s bhoutanais-e-s sur son territoire sur une base
humanitaire, et il les administre avec l’UNHCR, le PAM et leurs partenaires depuis 1992.

Le droit népalais restreint la liberté de circulation et le droit au travail des réfugié-e-s sur son territoire, mais
les réfugié-e-s bhoutanais-e-s bénéficient d’une certaine tolérance sur ces points. L’accès à la propriété est
également restreint.

Par ailleurs, le droit népalais contient des dispositions discriminantes à l’égard des femmes relatives à la
transmission de la nationalité : ainsi, un enfant né de mère népalaise, et de père étranger a un accès plus
difficile à la nationalité de la mère[23]. 

LE  RÔLE DE L 'ÉTAT  HÔTE

LÉGISLATION [22]

LE  SYSTEME DE DÉLIVRANCE DES
PROTECTIONS INTERNATIONALES [24]
Dès 1992, le Ministère de l’Intérieur a mis en place des Refugee Coordination Units (RCU), chargés
d’enregistrer et de fournir des documents aux personnes demandeuses d’asile. Chaque camp a un Camp
Supervisor qui dépend des autorités népalaises.

Le recensement des réfugié-e-s résidant dans le camp est organisé par l’UNHCR et le RCU. Le CMC est
également chargé de vérifier et de rapporter aux autorités les enregistrements de naissances, décès et
mariages[25].

Les réfugié-e-s arrivé-e-s avant juin 1993 [26] ont été reconnu-e-s réfugié-e-s prima facie par l’UNHCR et le
gouvernement du Népal. De nouvelles opérations de recensement ont eu lieu à partir de 2006-2007, et ont
donné lieu à la distribution de documents d’identification par les autorités népalaises. [27] Ce document
permet de bénéficier de l’aide internationale dans le camp. Il y aurait actuellement environ 1 641 réfugié-e-s
non-enregistré-e-s entre Sanischare et Beldangi[28]. 
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LA GEST ION DU CAMP
LES GESTIONNAIRES
DU CAMP 

Depuis 1992, le camp est administré conjointement par les autorités népalaises,
l’UNHCR, le PAM et leurs partenaires.

L’UNHCR cherche désormais des solutions pour que les réfugié-e-s soient auto-
suffisant-e-s au Népal, et prévoit la fermeture de ses bureaux à Damak à la fin de
l’année 2020. [29] Le PAM a quant a lui mis fin à l’assistance alimentaire en décembre
2018. [30] La Lutheran World Federation a également baissé son budget [31] et
transmis certaines de ses responsabilités aux organisations communautaires[32]. 

Les autorités népalaises sont désormais le principal interlocuteur des réfugi-e-s[33]. 

La liste suivante des acteurs présents sur le camp doit donc être regardée
comme indicative :

Impliquées dans l'administration du camp
depuis sa création en 1993, les autorités
népalaises sont désormais le principal
interlocuteur des réfugié-e-s.

GESTIONNAIRES / ADMINISTRATEURS DU CAMP :

Camp Management Committee
(CMC)

Organisation communautaire. 
Associé à l’administration et la gestion du
camp, il assure un lien entre la
communauté, les autorités, les
gestionnaires et leurs partenaires. Le CMC
recrute et coordonne les bénévoles
intervenant dans tous les domaines de
l’assistance dans le camp.

Ministère de l'Intérieur /
National Unit for the
Coordination of 

     Refugees Affairs
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ONG internationale.
Intervention multi-sectorielle (assistance
logistique, assistance alimentaire, hygiène et
salubrité, éducation principalement).

PARTENAIRES PRINCIPAUX

ONG internationale. 
Partenaire de historique de l’UNHCR dans le
domaine de la santé et de la nutrition, l’ONG
est désormais l’acteur principal en charge
de l’accès aux soins de santé dans le camp.

Caritas Nepal

ONG locale.
Intervention principalement dans le domaine de l'éducation, de la formation professionnelle et de la
prévention.

DANS LE DOMAINE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION

Social Awareness Developpment
Group (SADG) : ONG locale.
Partenaire de l'AMDA dans le domaine de
la prévention du VIH et de l’éducation
nutritionnelle[35]. Il n’est pas certain que
l’ONG soit toujours active sur le camp.

International Home Care (IHC)[36] :
impliqué dans la création d’une maison
récréative pour les personnes âgées dans
le camp, depuis 2018.

Bhutanese Health Association [37]

Lutheran World Federation
(LWF): 

Association of
Medical Doctors of
Asia (AMDA) :

Happy Nepal :
ONG locale. Intervention dans le domaine
de la santé mentale au moins jusqu’en
2014[38]. Il n’est pas certain que l’ONG
soit toujours active sur le camp.

Transcultural Psychosocial
Organization (TPO) : ONG locale. 
Intervention dans le domaine de la santé
mentale, au moins jusqu’en 2019[34]. 
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Nepal Bar Association (NBA) : ONG
locale qui intervient dans le domaine de
l’accès au droit pour les victimes de
violences sexuelles et sexistes, et pour
l’accès à la nationalité[39].

Vajra Foundation Nepal [40]

ASSISTANCE JURIDIQUE GESTION DES RESSOURCES ET ACCES
A L'ENERGIE

ORGANISATION COMMUNAUTAIRE

Bhutanese Refugee Women Forum
(BRWF) : Existe depuis les premières
années d’existence du camp, intervient
dans le domaine de l’autonomisation, de
la santé, de la prévention des violences
sexuelles et sexistes, de l’éducation[41].

Self Help Groups (SHG) [42] : 
Au nombre de 12 entre Sanischare et
Beldangi, ils répondent au retrait des
principaux gestionnaires, et organisent
une épargne communautaire, des crédits
et un soutien aux activités économiques
des réfugié-e-s.

Bhutanese Refugee Children Forum (BRCF)
Existe depuis 1997, créé avec le soutien de LWF Népal et le financement de l’UNHCR[43]. 

PHOTO ©:  CARL LACASSE
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SERVICES ASSURÉS
DANS LE  CAMP 

L'ACCES A L'EDUCATION

Récemment, l’UNHCR a noué des accords locaux ad
hoc [44] avec des écoles, qui auraient permis à
l’intégralité des enfants réfugié-e-s bhoutanais-e-s
d’être inscrit-e-s à l’école primaire en 2019[45].

Il n’y a pas d’information analogue concernant
l’éducation secondaire. Selon une information en
date de 2014 [46], le taux d’obtention du certificat
de fin de scolarité [47] a baissé pendant les
opérations de réinstallation.

Durant l’année scolaire 2018/2019, 1 302 enfants
à Sanischare et Beldangi ont bénéficié du
Bhutanese Refugee Education Programme (BREP),
qui existe depuis 1993 et qui a pour objectif
d’assurer l’éducation secondaire des réfugié-e-s
sur les camps. [48].Il n’y a pas d’informations
relatives à une poursuite de ce programme en
2020.

L’UNHCR et ses partenaires [49] ont mis en place
des programmes de formation qualifiante [50],
mais il n’y a pas d’informations récentes sur la
poursuite de ces programmes. 

En 2017, le projet « Restoring Self-Reliance » a
permis à 305 réfugié-e-s d’accéder à un
programme de formation qualifiante[51].

Les réfugié-e-s ont accès aux marchés
environnants pour s’approvisionner en nourriture.

Le Reclamation Garden Project (RGP) [53]
soutenu par le PAM, l’UNHCR et la LWF leur permet
de cultiver la parcelle de terre attribuée avec leur
habitation dans le camp, ou le jardin
communautaire. En principe, chaque résident-e qui
le souhaite peut bénéficier de ce programme. La
réinstallation a laissé de nombreuses parcelles
vacantes dans le camp, faisant de ce projet une
piste sérieuse pour l’auto-suffisance des résident-
e-s. En 2017, 181 foyers ont pu bénéficier de ce
programme à Sanischare et à Beldangi, leur
permettant de compléter leur panier alimentaire et
leurs revenus en vendant leur récolte[54].

L’équipement agricole a été renforcé récemment
grâce au Grant Assistance for Grassroots Human
Security Projects (GGP), un fond de subvention
financé par le gouvernement japonais, dans le
cadre d’un partenariat avec la LWF[55]. 

Après avoir été en charge de la distribution
générale depuis la création du camp, le PAM a
cessé de fournir une assistance alimentaire
aux réfugié-e-s en décembre 2018[52].

ACCES A LA NOURRITURE

ACCES AU LOGEMENT

Depuis la création du camp, les réfugié-e-s vivaient
dans des huttes faites principalement de bambou,
de chaume et de plastique[56]. 

Ces huttes étaient particulièrement exposées au
risque d’incendie, ainsi qu’à un risque lié à la
présence d’éléphants dans certaines zones[57]. 

De nouveaux logements semi-permanents ont été
construits mais les sources disponibles ne
permettent pas de déterminer si l’ensemble des
réfugié-e-s y ont été relogé-e-s[58].
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ACCES A L'ENERGIE

D’après la mission d’évaluation conjointe de
l’UNHCR et du PAM en 2014 [59],  la plupart des
habitations visitées étaient suffisamment équipées
en gaz en bois de chauffe, en charbon local et en
briquettes. Des manques ont néanmoins été
soulevés pour les groupes de personnes les plus
vulnérables [60], qui n’ont pas les moyens de se
procurer les équipements qui leur manquent. La
proximité de la forêt avec le camp fait de l’accès à
des ressources énergétiques autres que le bois de
chauffe un enjeu pour les bonnes relations avec la
communauté hôte.

ASSAINISSEMENT ET HYGIENE
L’UNHCR a créé une capacité de stockage de 100
000 litres d’eau pour les camps. [61]

D’après les informations disponibles en 2014 [62] :

Le camp a son propre stock d’eau, et les réfugié-e-s
ont accès à 29-30 litres d’eau par jour par
personne. La LWF est en charge de
l’assainissement, de l’hygiène et de la propreté de
l’eau [63].

Une chlorification de l’eau et des tests sont
effectués quotidiennement. D’autres tests sont
effectués sur une base trimestrielle auprès du
laboratoire ENPHO à Katmandou à partir de
prélèvements d’eau effectués à partir de différents
points d’eau du camp.

En 2014, l’équipement moyen en latrines sur le
camp était d’une pour 6,4 personnes. 

La mission conjointe d’évaluation avait relevé en
2014 des insuffisances en terme d’hygiène dans le
domaine de la gestion des déchets, et de la
propreté générale du camp du fait de la  proximité 

des exploitations d’élevage avec les habitations,
ainsi que dans le système de drainage qui n’était
pas aux normes internationales.

ACCES A LA SANTE

Les informations disponibles jusqu’en 2014
indiquent la présence de plusieurs équipements de
santé primaires et spécialisés sur le camp mis en
place et gérés par l’UNHCR, l’AMDA et leurs
partenaires[64]. 

Désormais l’objectif des gestionnaires est
d’orienter les résident-e-s vers les services de
santé de droit commun[65]. 

Les résident-e-s ont également accès à l’hôpital de
l’AMDA [66] à Damak, ainsi qu’à l’hôpital de Damak
grâce à un accord récent[67]. 

Par ailleurs, le TPO est partenaire de l’UNHCR
depuis 2008 pour apporter un soutien
psychosocial aux réfugié-e-s et donner des outils
de résilience à la communauté[68]. 

Il travaille en coopération avec les organisations
communautaires (CMC, le BRWF, le BRCF et les
Youth Friendly Centres). En 2014, le premier point
de contact pour les problèmes de santé mentale
sur le camp était le Bhutanese Refugee Women
Forum (BWRF)[69]. 

En 2018, les activités de TPO portaient
essentiellement sur la prise en charge et la
prévention de la toxicomanie auprès des réfugié-e-
s[70]. 

SECURITE [71]

Les autorités népalaises participent à la sécurité du
camp en  fournissant une  présence  permanente



| LA  GEST ION DU CAMP PAGE |  12

de l’Armed Police Force (APF) ainsi que de policier-
ère-s civil-e-s. Il sont secondés dans leur mission
par des réfugié-e-s bénévoles au sein des
Community Watch Teams (CWT) intégrées au CMC.
Les questions de sécurité font l’objet d’une réunion
mensuelle entre les gestionnaires et les autorités.

Le camp est doté d’une caserne et d’équipements
de lutte contre les incendies.

AUTONOMIE ET SOCIETE CIVILE

Malgré les restrictions juridiques au droit au travail
et à l’accès à la propriété, certain-e-s réfugié-e-s
parviennent à avoir des activités rémunérées dans
le camp ou en dehors – bien que cela les expose à
des discriminations dans le domaine du travail.[72]
Cette économie a été bouleversée par la
diminution drastique de la population des camps
[73], et il est difficile d’évaluer les moyens de
subsistance des résident-e-s actuellement. En
2014, le revenu moyen par foyer était de 5 971
NPR par mois[74].  

Les envois de fonds par les réfugié-e-s réinstallé-e-
s représentent une source de revenus
supplémentaire mais instable et inégale.

Les organisations communautaires jouent un
rôle majeur dans l’organisation de la vie
culturelle, de la vie sociale et de l’assistance
dans le camp. Elles sont particulièrement
mobilisées dans le soutien aux activités
économiques des réfugié-e-s.

ACCES A L'INFORMATION

Un rapport de l’UNHCR de 2013 note la présence
de cafés internet dans le camp permettant aux
réfugié-e-s d’accéder au réseau internet, ainsi que
l’usage répandu de la radio[75].

PHOTO ©:  CARL LACASSE
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 Il y a moins d’informations disponibles sur les conditions de vie dans le camp depuis le retrait du PAM
et de l’UNHCR car ils ne produisent plus de rapports d’évaluation. Il est certain que la diminution de la
population dans le camp, la baisse du nombre de bénévoles et la baisse des financements
internationaux ont remis en question la continuité de l’assistance, surtout pour les personnes les plus
vulnérables[76]. 

En 2018, les réfugié-e-s ont interpellé les autorités népalaises sur la dégradation de l’accès aux services
de première nécessité pour les résident-e-s du camp[77]. 

ÉTUDE DES PR INCIPAUX
PROBLÈMES ET  BESOINS

Le TPO prévoyait en 2013 une plus forte
concentration de personnes âgées et de
personnes sujettes à des maladies graves ou des
troubles mentaux parmi les réfugié-e-s restant
dans le camp[82] . 

C’était également une préoccupation relevée par
l’UNHCR et le PAM dans leur rapport conjoint
d’évaluation de 2014[83]. 

L'ABSENCE DE SOLU-
TIONS DURABLES
Malgré des tentatives répétées depuis le début de
la crise, aucun cycle de négociation relatif au droit
au retour au Bhoutan n’a abouti à ce jour, la
dernière tentative remontant à 2019. [78]  

Le Kathmandu Post rapporte qu’en 2018, environ 2
000 des réfugié-e-s restant indiquaient vouloir
rentrer au Bhoutan[79]. Plusieurs observateurs
indiquent que le rapatriement volontaire au
Bhoutan est une revendication répandue parmi les
réfugié-e-s., qu’ils ont exprimée à de multiples
reprises[80]. 

VULNERABILITE  DES
RESIDENT-E-S
Plusieurs sources indiquent qu’une part
importante des réfugié-e-s restants seraient des
personnes âgées et des personnes n’ayant pas été
éligibles à la réinstallation telles que les réfugiées
conjointes de personnes non-réfugiées[81]. 

SANTE [84]
En 2014, les gestionnaires relevaient une hausse
de la prévalence des maladies chroniques
attribuée à des conditions de vie stressantes, au
vieillissement de la population, et à des mauvaises
habitudes alimentaires, ainsi qu’une dégradation
de la santé mentale [85] attribuée aux opérations
de réinstallation.
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Deux problématiques ont suscité une prise en
compte particulière par les gestionnaires : la
consommation d’alcool et d’autres substances [87],
et les violences sexuelles et sexistes[88]. 

Il n’y a pas d’indicateurs récents permettant
d’évaluer l’évolution de la situation. La lutte contre
la toxicomanie faisait néanmoins l’objet d’un
programme spécifique jusqu’en 2019.

SECURITE
En 2014, la situation sécuritaire sur le camp était
évaluée par les gestionnaires comme
généralement bonne mais en voie de détérioration,
de façon très nettement corrélée avec le stress et
les conflits intra-familiaux liés à la mise en œuvre
du programme de réinstallation[86].

PHOTO ©:  CARL LACASSE
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